
Personnes politiquement exposées (PPE)
Etes-vous personnellement, ou l’un de vos proches une Personne Politiquement Exposée ?    Oui  Non

Les PPE, personnes politiquement exposées sont les personnes exposées à des risques particuliers en raison de leurs fonctions qui exercent ou ont cessé d'exercer depuis 
moins d'un an l'une des fonctions suivantes : 
- Chef d'Etat, chef de gouvernement, membre d'un gouvernement national ou de la Commission européenne ; - Membre d'une assemblée parlementaire
nationale ou du Parlement européen, membre de l'organe dirigeant d'un parti ou groupement politique soumis aux dispositions de la loi n° 88-227 du 11
mars 1988 ou d'un parti ou groupement politique étranger ; - Membre d'une cour suprême, d'une cour constitutionnelle ou d'une autre haute juridiction dont
les décisions ne sont pas, sauf circonstances exceptionnelles, susceptibles de recours ; - Membre d'une cour des comptes ; - Dirigeant ou membre de l'organe
de direction d'une banque centrale ; - Ambassadeur ou chargé d'affaires ; - Officier général ou officier supérieur assurant le commandement d'une armée ;
- Membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance d'une entreprise publique ; - Directeur, directeur adjoint, membre du conseil d'une organisation 
internationale créée par un traité, ou une personne qui occupe une position équivalente en son sein.
Sont considérés comme membres directs de la famille des personnes politiquement exposées :
- Le conjoint ou le concubin notoire ; - Le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un contrat de partenariat enregistré en vertu d'une loi étrangère ;
- Les enfants, ainsi que leur conjoint, leur partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un contrat de partenariat enregistré en vertu d'une loi étrangère ;
- Les ascendants au premier degré.
Ou les personnes connues pour leur être étroitement associées :
- Les personnes physiques qui, conjointement avec la personne politiquement exposée, sont bénéficiaires effectifs d'une personne morale, d'un placement collectif,
d'une fiducie ou d'un dispositif juridique comparable de droit étranger ; - Les personnes physiques qui sont les seuls bénéficiaires effectifs d'une personne morale, d'un
placement collectif, d'une fiducie ou d'un dispositif juridique comparable de droit étranger connu pour avoir été établi au profit de la personne politiquement exposée ;
- Toute personne physique connue comme entretenant des liens d'affaires étroits avec la personne politiquement exposée.

Informatique et libertés

Le responsable de traitement est la MCA. Les informations nominatives concernant les Assurés qui sont recueillies par la Mutuelle, font l’objet d’un traitement 
automatisé dont la finalité est de :

• gérer l’Adhésion et les Affiliations des Assurés,
• interroger les Membres Participants sur leur niveau de satisfaction des services de la Mutuelle,
• leur proposer des Garanties complémentaires à titre individuel.

Les données sont communiquées aux différents services de la Mutuelle, et le cas échéant, à ses mandataires, ses réassureurs ou aux organismes professionnels 
concernés par le présent contrat. Aucune information gérée ne peut faire l'objet d'une cession ou d’une mise à disposition à des tiers à des fins commerciales.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la 
protection des données personnelles, le Membre Participant ainsi que toute personne objet d'une gestion pour compte de tiers, peut demander communication ou 
rectification de toute information les concernant qui figurerait sur les fichiers de la Mutuelle ainsi que, le cas échéant, de ses mandataires et réassureurs. Il pourra 
exercer ses droits d'interrogation, d'opposition, d'accès, de portabilité, de limitation de traitement, de rectification, de définir des directives relatives à a conservation, 
à l'effacement et à la communication de ses données à caractère personnel après son décès, en adressant une demande par lettre simple à l’adresse suivante :  
Mutuelle Complémentaire d’Alsace - Délégué à la Protection des Données Personnelles - 6, route de Rouffach - CS 40062 - 68027 COLMAR CEDEX - ou par mail : 
 dpo@mc-alsace.fr. Nous vous invitons à consulter l’article 18 « Loi informatique et libertés » de la Notice d’Information, afin d’obtenir plus d’informations.

Délai de renonciation

Conformément aux dispositions de l’article L 223-8 du code de la mutualité, le Membre Participant dispose d’une faculté de renonciation dans un délai de 30 jours 
calendaires à compter de son premier versement. Ce délai s’achève au dernier jour à 24 heures, et ce quand bien même il s’agirait d’un samedi, d’un dimanche ou d’un 
jour férié. La demande de renonciation au contrat doit être effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et adressée au siège social de la MCA, ou par 
envoi recommandé électronique, avec demande d'avis de réception. Elle peut être faite selon le modèle de lettre ci-après :
« Je déclare renoncer à mon adhésion à CAPITAL DECES et demande le remboursement de la cotisation versée, soit ……………… euros dans le délai de 30 jours prévu par 
la loi ». Date, Signature (Nom, Prénom, adresse, date du bulletin d’adhésion) ». La renonciation entraîne la restitution au Membre Participant de l’intégralité des sommes 
versées dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la réception de la lettre recommandée avec accusé de réception.

Acceptation de l’assuré
 Je déclare :

 En cochant cette case, j’accepte que mes données soient exploitées à des fins de prospection commerciale, afin de recevoir des offres similaires
       à celles déjà souscrites.

Signature précédée de la mention "Lu et approuvé"R É S E R V É  À  L A  M C A

Date de réception :

Date d'effet :

Fait à : Le :

• Adhérer à l'Association LIBR'OUVERT en versant un droit d'entrée de 5€ à la mutuelle, qui le reversera à l'Association.
• Avoir répondu avec exactitude et sincérité aux questions posées.
• Atteste qu’aucune désignation antérieure n’a fait l’objet d’une acceptation par l’un quelconque du ou des bénéficiaires

désignées précédemment et prend acte que la présente désignation rend nulle de plein droit toute désignation antérieure.
• Avoir reçu au préalable un exemplaire de la notice d'information des garanties CONTRAT DÉCÈS et des statuts de la MCA

et déclare en accepter les termes.

Nous proposons également des garanties santé spécifiques pour
Les Travailleurs Non Salariés  Les Familles  Les Jeunes  Les Agents SNCF  Les Collectivités Territoriales  Les Entreprises

Retrouvez l’intégralité de nos offres sur 

www.mc-alsace.fr
SIÈGE SOCIAL • 6 route de Rouffach • CS 40062 • 68027 COLMAR CEDEX • Fax : 03 89 24 98 37

Nos valeurs 
• S’adapter à vos besoins

• Vous satisfaire dans les plus brefs délais

• Sourire souvent et vous écouter beaucoup

• Vous laisser libre de choisir votre professionnel de santé

• Refuser la sélection médicale

• Croire en la solidarité, la démocratie,
la responsabilité et la proximité

CAPITAL DÉCÈS
PROTÉGER SES PROCHES ET AVOIR L’ESPRIT  L IBRE

03 89 20 80 00
www.mc-alsace.fr

info@mc-alsace.fr

Retrouvez nos agences

COLMAR
Quai de la Sinn

8 rue du Rempart
68000 Colmar

Tél. 03 89 20 80 26
ou 03 89 20 80 27 
ou 03 68 11 01 38

MULHOUSE
5 Boulevard de l'Europe 

BP 3309
68066 MULHOUSE CEDEX 3 

Tél. 03 89 56 45 66 
ou 03 89 56 69 62
ou 03 89 20 81 48

STRASBOURG
4 rue du Marché

67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 15 25 80 
ou 03 68 11 01 32
ou 03 88 15 25 83

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité
Immatriculée au répertoire SIRENE sous le numéro SIREN N° 778 900 027

Pour toute réclamation, merci de vous adresser à MCA – Service Réclamations – 6 route de Rouffach – CS 40062 – 68027 COLMAR Cedex
La MCA est soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) – 4 place de Budapest – 75436 PARIS Cedex 09



Pourquoi choisir
CAPITAL DÉCÈS ?

• Le capital est utilisé librement.

• Le capital garanti est exonéré de droits de succession (dans
les limites définies par la législation en vigueur).

• Le capital est revalorisé chaque année en fonction de
l’évolution du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale.

Comment adhérer ?
• Vous choisissez le montant du capital souhaité :

1
PMSS*

2
PMSS*

• Vous désignez le ou les bénéficiaire(s) de votre contrat :
votre conjoint, vos enfants, un parent, un ami…

• Vos cotisations sont calculées au plus juste et s’intègrent
ainsi facilement dans votre budget.

Conditions d'adhésion
• Adhésion jusqu’à 65 ans.

• Aucune formalité médicale.

• Garantie immédiate en cas d’accident, au bout de 6 mois en
cas de maladie (hors risques exclus) après la date de prise
d’effet du contrat.

 

COMMENT DÉSIGNER 
SES BÉNÉFICIAIRES ?

CLAUSE TYPE

Si vos bénéficiaires correspondent à ceux de la 
clause type, il est inutile de rajouter des indications 
supplémentaires dans la clause spécifique.

Cochez uniquement la « CLAUSE TYPE », datez 
et signez le bulletin d’adhésion.

CLAUSE SPÉCIFIQUE

Si vous désirez nommer un ou plusieurs bénéficiaires, 
choisissez cette clause. Si vous nommez plusieurs 
bénéficiaires, il y a lieu de préciser :

• L’ordre de priorité

EXEMPLE :
Bénéficiaire 1 = bénéficiaire prioritaire
Bénéficiaire 2 = si la personne en n°1 
venait à décéder avant l’assuré
Bénéficiaire 3 = si la personne en n°1 et 
n°2 venaient à décéder avant l’assuré

• Ou la répartition du capital exprimée en %

> Il est possible d’indiquer des parts

EXEMPLE :
Mme X = 30 % du capital 
Mme Y = 70 % du capital

Le total devra être égal à 100 %.
A défaut, le capital sera réparti  
par parts égales.

> Ces parts peuvent être combinées
avec un ordre de priorité

EXEMPLE :
Mme X – Priorité 1 – 100 % du capital
Mme Y – Priorité 2 – 40 % du capital
Mme Z – Priorité 2 – 60 % du capital
M. V  - Priorité 3 – 100 % du capital

*PMSS = Plafond Mensuel de la Sécurité 
Sociale revalorisé chaque année par le 
législateur. Valeur 2019 : 3377€.

(1) Recommandations complémentaires concernant la désignation des bénéficiaires :
En cas d’utilisation de la clause spécifique, nous attirons votre attention sur le fait que la garantie décès jouera en faveur des personnes expressément désignées. Il convient donc
d’identifier le plus précisément possible la ou les personne(s) concernée(s) en indiquant leur nom, prénom, date et lieu de naissance, qualité ou parenté éventuelle.
En cas de décès de l’un des bénéficiaires, si la représentation n’a pas été expressément prévue, le capital est réparti entre les bénéficiaires survivants de même rang, au prorata de
la quote-part de chacun. En cas de décès de l’un des bénéficiaires pour lequel la représentation est prévue (par la mention « vivant ou représenté »), le capital est réparti entre les
bénéficiaires survivants de même rang et le ou les bénéficiaire(s) venant en représentation du bénéficiaire prédécédé.
En ce qui concerne le cas particulier du conjoint, la désignation de votre conjoint en qualité de bénéficiaire devra être nominative (ex : « Monique Martin ») ou qualitative (ex : «
Mon conjoint » et ce afin d’éviter toute difficulté d’interprétation de votre clause bénéficiaire.
En cas de désignation à la fois nominative et qualitative du bénéficiaire, la désignation sera traitée comme une désignation nominative.
Si vous souhaitez désigner conjointement plusieurs bénéficiaires au même rang, il est indispensable de préciser le pourcentage choisi pour chacun d’eux (Monsieur X pour 60 %,
Monsieur Y pour 40 %) ou « par parts égales ». La somme des quotes-parts doit impérativement faire 100%. En l’absence de précision, le capital est réparti à parts égales entre les
Bénéficiaires désignés.
Il est recommandé de désigner un ou des bénéficiaire(s) en rangs « successifs », en faisant précéder l’identité des bénéficiaires de rang inférieur par la mention « à défaut » (Monsieur
X, à défaut Monsieur Y…). En effet, si un seul bénéficiaire est nommé et qu’il décède avant vous, le capital sera attribué aux bénéficiaires prévus en cas d’absence de désignation
particulière (ex. : Si vous souhaitez désigner votre Conjoint, puis vos Enfants, indiquez : « Madame Monique Martin, ma Conjointe ; à défaut, mes enfants »).
Vous pouvez modifier ultérieurement le(s) bénéficiaire(s) désignés en complétant un nouveau formulaire, en rédigeant une simple lettre (acte sous seing privé) ou en faisant établir
un acte authentique par un notaire, et en adressant l’un ou l’autre de ces actes en recommandé accusé de réception à la mutuelle.
L’acceptation par le bénéficiaire rend toutefois sa désignation irrévocable (art. L.223-11 du Code de la mutualité). L’acceptation est réalisée par écrit dans un avenant tripartite signé
entre vous, le bénéficiaire, acceptant et la mutuelle, ou par voie d’acte sous seing privé ou d’acte authentique signé par vous et le bénéficiaire acceptant, qui devra être notifié à la
mutuelle pour lui être opposable.
En cas de changement dans votre situation familiale (mariage, séparation, divorce, concubinage, naissance…), nous vous conseillons vivement de mettre à jour votre désignation, la
dernière en date annulant la précédente.
Le concubinage doit résulter d’une relation notoire et d’un domicile fiscal identique.

Opter pour une 
assurance « CAPITAL 

DÉCÈS », c’est faire preuve 
de bienveillance envers les 

êtres qui nous sont chers, 
en leur garantissant le 

versement d’un capital
en cas de décès.

 Bulletin d'adhésion CAPITAL DÉCÈS

Nom marital Prénom

Nom de naissance Date de naissance

N° adhérent Lieu de naissance

Adresse

Code postal Ville

Tel E-mail

Profession

Situation familiale  Célibataire  Vie maritale  Pacsé(e)  Divorcé(e)  Veuf(ve) 

Garanties

Montant du capital choisi (1) :     
1 PMSS 2 PMSS

Au 1er janvier 2019, le PMSS est égal à 3377€.

Désignation du ou des bénéficiaire(s) de la garantie « CAPITAL DÉCÈS » en cas de décès

  Je choisis la CLAUSE TYPE figurant à l’article « BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE « CAPITAL DÉCÈS » de la Notice d’Information et désigne comme 
bénéficiaires les personnes suivantes : mon conjoint survivant non séparé de corps ou de fait par un jugement définitif passé en force de chose 
jugée, à défaut mon concubin ou partenaire PACS ayant toujours cette qualité au moment du décès, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants 
ou représentés par parts égales entre eux, à défaut mes parents survivants par parts égales entre eux, à défaut mes héritiers, en application de règles 
de dévolution successorale légale.

OU

  Je choisis la CLAUSE SPÉCIFIQUE et procède à une désignation expresse (le tableau ci-dessous est à remplir dans sa totalité si vous ne souhaitez 
pas adopter la clause type figurant dans la Notice d’Information. Attention, seront prises en compte les personnes qui pourront justifier de cette 
qualité au moment du décès. Désignation nominative et par qualité : sera retenue la désignation nominative, la qualité permettant d’aider à identifier 
la personne).

Nom – Prénoms - Qualité  
 (époux, concubin, fille,…)

Adresse
Date de 

naissance
Lieu de naissance

Ordre de 
priorité (1)

Répartition 
du 

capital (1)

(1) Si vous désirez désigner plusieurs bénéficiaires, veuillez préciser l’ordre de priorité et la répartition du capital, soit par parts égales, soit en précisant la quote-part
revenant à chaque bénéficiaire, la somme devant faire 100%. A défaut, la répartition se fera par parts égales.

Règlement des cotisations

Montant annuel de la cotisation :

Modalités de règlement : 
 prélèvement automatique 

 chèque            CB

  5 du mois       10 du mois

Et selon la périodicité :   mensuelle         trimestrielle        annuelle

La cotisation est annuelle.

Date d'effet 
L’adhésion prend effet au 1er jour du mois civil suivant 
la réception du dossier par la MCA, sous réserve du 
paiement de la première cotisation. Le droit à garantie 
est accordé après un délai d’attente fixé à 6 mois suivant 
la date d’adhésion, sauf en cas d’accident. L’adhérent 
recevra un certificat d’adhésion mentionnant la date 
de prise d’effet.

Tournez SVP


